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rait de toucher un tel traitement. Il demande
que vous lui indiquiez un poste qui le rende
utile à sa patrie, ou bien il fait don de son
traitement à sa patrie, préférant la vie d’un vrai
sans-culotte, comme il l’a toujours été d’après
les preuves qu’il en donnera.

« Thoison, ex-curé de Saint Marcel-les-Cha
lon-sur Saône.

<<
Il est dans la salle des pétitionnaires. »

Les membres de la Société populaire de la
Roche Guyon présentent différents moyens pour
la sûreté générale de la République.

Mention honorable et renvoi au comité de
sûreté générale (1).

Compte rendu du Journal de Perlet (2).

La Société populaire de la Roche -Guyon
invite la Convention nationale à rester à son

poste. Elle demande que le nom de la commune
soit converti en celui de Boche -sur -Seine.

Mention honorable et renvoi au comité d’in¬

struction publique.

La commune de Beton-Bazoche présente à la
Convention nationale différentes délibérations qui
intéressent la sûreté générale, avec la pétition du
citoyen des Hayes, ancien curé de leur commune,
qui dit ne pas être compris dans la loi des 29 et
30 brumaire.

Renvoyé aux comités de sûreté générale et des
finances (3).

La Société populaire de Foix fait part de ses
craintes sur l’insertion d’une lettre dans le « Bul¬
letin »; elle fait part de ses travaux et de la bra¬
voure de ses bataillons sur les différents points
de la République, et particulièrement au siège
de Lyon.

Mention honorable et insertion au « Bulle¬
tin » (4).

Suit Vadresse de la Société populaire de Foix {5).

La Société populaire de Foix, à la Convention
nationale.

« Représentants,

« Une lettre insérée dans le Bulletin du

27e jour du 1er mois a jeté la consternation

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 237.
(2) Journal de Perlet [n° 435 du 11 frimaire an II

(dimanche 1er décembre 1793), p. 4).
(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 237.
(4) Ibid.
(5) Archives nationales, carton C 285, dossier 830.

dans nos cœurs, au bruit de cette trompette
effrayante qui annonce à la République entière
la honte du département de l’Ariège : un mou¬
vement d’indignation s’est élevé dans nos âmes.

« Les sans-culottes de Foix ne peuvent ré¬
sister plus longtemps à l’idée terrassante qu’il
n’existe dans ce département que trois révolu¬
tionnaires.

« S’il n’existait que trois hommes révolu¬
tionnaires dans notre département, la muni¬
cipalité de Foix, après la journée du 10, se se¬
rait-elle insurgée contre ses magistrats liber
ticides; aurait -elle spontanément nommé à
leur place une municipalité populaire et plusieurs
autres villes du département auraient -elles
suivi son exemple?

« La mort du tyran aurait-elle été générale¬
ment votée par les Assemblées primaires, et
les délégués du peuple auraient -ils, en assemblée
électorale, brûlé en effigie les trois de nos dé¬
putés qui avaient plaidé la cause de la ty¬
rannie ?

« Si, comme on le prétend, les Sociétés
populaires eussent été sans énergie auraient -

elles poursuivi, jusque dans leur derniers re¬
tranchements, les feuillants, les modérés et les
fédéralistes ?

« Celle de Foix, entre autres, aurait -elle
envoyé dans les campagnes des membres pris
dans son sein pour faire reconnaître au peuple
que les prêtres le nourrissaient de mensonge
et d’imposture, aurait-elle solennellement dé¬
claré qu’elle ne reconnaîtrait désormais d’autre
culte que celui de la raison, et d’autres divi¬
nités que la liberté et l’égalité?

« Législateurs, depuis longtemps la calomnie
poursuit le département de l’Ariège; depuis
longtemps on veut absolument qu’il soit en
contre-révolution ouverte, on a même osé
l’assimiler à la Vendée.

« Cette comparaison nous fait frémir de rage.
Accoutumés à lutter contre les ours, nos
cœurs seraient-ils accessibles aux perfides ca¬
resses des ennemis de la Révolution? Monta¬

gnards par la nature, ne le serions -nous pas
aussi par sentiment? Les vapeurs infestes du
marais auraient -elles donc pu s’élever jusqu’à
nous et corrompre l’air pur que nous respirons
sur nos montagnes? Non, législateurs, les ser¬
ments des habitants du département de l’Ariège
ne seront pas vains ; voici ce qu’ils ont fait pour
les rendre éternels :

« Déjà le 4 juillet 1789, 10,000 d’entre eux
formèrent une confédération dite des Pyrénées
pour soutenir à main armée les décrets des
représentants du peuple et abattre la tyrannie.

« Pénétrés de tous vos bienfaits, ils vous en
ont témoigné la reconnaissance la plus vive
lors de la mort de l’exécrable Capet;

« Lors des journées des 10 août, 31 mai,
1er et 2 juin;

« Lors du raccourcissement de l’infâme Au¬
trichienne ;

« Et lors de l’espoir de la punition prochaine
des crapauds du marais.

« Législateurs, la calomnie a voulu nous
flétrir. Ce n’est pas les représentants vdu peuple
envoyés dans notre département que nous
accusons. Chargés d’une mission longue et
difficile, ils n’ont pu se dispenser de trans¬
mettre leurs pouvoirs à des commissaires civils
tandis que d’un autre côté ils s’occupaient eux
mêmes du bien de la République.

« Ces commissaires civils ont abusé de leurs
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pouvoirs; ils ont dit qu’à l’exception d’un
membre ils avaient renouvelé en entier les
districts de Saint -Girons et de Tarascon.

« Législateurs, dans le district de Tarascon
(leux ou trois membres seulement ont été des¬
titués, et les autres exercent encore paisible¬
ment les fonctions que le peuple leur a dé¬
léguées.

« Ces mêmes commissaires n’ont-ils pas en¬
core trompé la confiance de leurs commettants,
Baudot et Chaudron Boussau en redonnant
la liberté, après l’avoir fait mettre en réclusion,
au nommé Saint-George Sibra, ci-devant noble,
dont le château a servi pendant longtemps de
repaire aux prêtres fanatiques et à tous les
ennemis de notre liberté?

« Législateurs, vous ne douterez plus un
instant que la religion de vos commissaires a
été surprise lorsque vous saurez que le départe¬
ment de l’Ariège a approvisionné, dans un
temps de disette, Perpignan, le Mont Libre
et toutes les places fortes environnantes; que
pour fournir au passage des troupes il n’a pas
balancé à sacrifier ses farines et le peu de blé
que son sol lui produit, et si vous ne venez
promptement à son secours il va se‘ voir totale¬
ment privé de subsistances.

« Qu’il a un huitième de sa population aux
armées.

« Qu’il a repoussé avec horreur le fédéra¬
lisme que des départements voisins avaient
osé lui proposer.

« Qu’en raison de ses ressources il a fait des
dons immenses à la patrie.

« Qu’il a accepté avec l’ivresse de l’en¬
thousiasme l’Acte constitutionnel.

« Et si, comme les commissaires civils ont
voulu le faire entendre aux représentants du
peuple Baudot et Chaudron Boussau, le dépar¬
tement de l’Ariège eut été fanatisé, royalisé,
ou du moins éloigné de l’activité salutaire
du gouvernement républicain, se serait -il deux.
fois levé en masse et aurait -il volé avec trans¬

port sur les frontières pour chasser du territoire
français les esclaves du tyran de Madrid qui le
souillaient de leur présence; aurait-il dissipé,
avec la célérité de l’éclair des rassemblements

contre-révolutionnaires qui s’étaient formés
dans le district de Mirepoix? La tête des cou¬
pables serait-elle tombée sous la hache natio¬
nale, avant que Frècheville vînt à la tête d’une
force armée se jacter (sic) dans notre départe¬
ment, d’avoir fait mordre la poussière à des
brigands que nous avions déjà anéantis avec
nos propres forces?

« Et l’émigré Binos aurait-il été guillotiné
à Saint-Girons avant T’arrivée des commis¬
saires civils dans ce district?

« Sachez aussi, représentants, qu’aux portes
de Lyon, aux armées des Alpes et des Pyrénées,
nos bataillons se sont conduits en héros, nous
invoquons à cet égard le témoignage des ci¬
toyens Beverchon, Gauthier et Dubois Crancé,
représentants; et tous les citoyens du dépar¬
tement, nous vous le jurons, sont prêts à verser
leur sang pour le maintien et raffermissement
du règne sacré de la liberté et de l’égalité.

« Telle est, citoyens, l’expression de notre
douleur et de nos alarmes. L’honneur des habi¬

tants du département de l’Ariège est une pro¬
priété de la Bépublique que la Convention doit
maintenir.

« Aussi, ce qui nous tient le plus à cœur,
c’est le rapport de la lettre insérée dans le Bul¬

letin du 27e jour du 1er mois, elle imprime
le cachet de l’ignominie sur le front de tous les
sans-culottes de notre département. Hâtez-vous
de leur rendre la vie qu’üs viennent de perdre;
décrétez que le département de l’Ariège est
digne de la liberté.

« Vous rendrez un acte éclatant de justice
à cette section du peuple français toujours
prête à sacrifier sa vie et ses biens pour le sou¬
tien et la défense de la Bépublique, une et
indivisible et toujours inviolablement attachée
à toutes les lois émanées et qui émaneront de
la sainte Montagne.

« Législateurs, malgré les intrigues de Bris¬
sot et consorts, vous êtes parvenus au sommet
de la Montagne, c’est là votre poste, nous vous
invitons à ne l’abandonner que lorsque vous
aurez proclamé la paix universelle. »

(Suivent 145 signatures.)

Compte rendu du Moniteur universel (1).

Une députation du département de VAriège
se plaint d’avoir été calomniée dans une lettre
insérée au Bulletin, où il était dit que le nombre
des patriotes était bien petit dans ce départe¬
ment. L’orateur entre dans de longs détails
pour prouver le civisme du département de
l’Ariège, et demande que la Convention lui
rende justice.

L’Assemblée ordonne l’insertion de cette
adresse au Bulletin.

(1) Moniteur universel [n° 71 du 11 frimairean II
(dimanche 1er décembre 1793), p. 287, col. 2]. D’au¬
tre part, le Journal des Débats el des Décrets (frimaire
an II, n° 438, p. 136) et Y Auditeur national (n° 435
du 11 frimaire an II (dimanche 1er décembre 1793,)
p. 2] rendent compte de l’admission à la barre de la
Société populaire de Foix dans les termes suivants :

I.

Compte rendu du Journal des Débats el des Décrets.

Une députation de VAriège se plaint de ce qu’on
a méconnu le patriotisme de ce département. Elle
réclame contre une lettre insérée dans le Bulletin et

qui porte qu’il n’y a dans l’Ariège qu’un très petit
nombre de patriotes. La députation fait un récit très
détaillé des actes de civisme qui distinguent ce dé¬
partement; elle demande qu’on lui rende justice.

Un membre propose l’insertion entière de l’adresse
au Bulletin avec mention honorable.

Cette proposition est décrétée.

IL

Compte rendu de Y Auditeur national.

Une députation des sans-culottes du département de
VAriège est venue réclamer contre une lettre insérée
au Bulletin et qui jette des doutes affligeants sur
leurs principes révolutionnaires. Ils ont rappelé les
services rendus à la patrie par ce département et
ont demandé que la Convention le vengeât des ca¬
lomnies publiées contre lui.

Reverchon et Vadier ont attesté le patriotisme
des citoyens de l’Ariège, et, sur leur proposition, la
Convention nationale a décrété l’insertion de l’a¬
dresse au Bulletin, avec mention honorable, pour dé¬
truire l’impression fâcheuse de la lettre insérée dans
un précédent Bulletin.
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